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Sécurité et bonne gouvernance, binôme d’un management inclusif et productif de la ville de demain. Cas de Douala.
Résumé
Cette texte vise à éclairer le public sur les enjeux que pose la maîtrise de la sécurité des biens et des personnes dans le processus du développement des villes africaines et notamment à Douala au Cameroun. En me fondant sur l’expérience du projet Douala plus sûre, je décrirai la philosophie qui sous tend ce projet lancé à travers l’Afrique dès 1998 par l’ONU-Habitat chargée d’appuyer les maires dans la définition et la mise en œuvre des actions de prévention de la criminalité et la violence urbaine. Entre 2003 et 2006, Douala a pu, en se basant sur une approche participative, identifié les crimes fréquents, leurs causes et les voies et moyens pour les réduire. Seulement, la question de l’appropriation et celle de la visibilité de la part des élus et des responsables administratifs n’ont pas permis à ce projet d’atteindre sa vitesse de croisière. Dans son dernier discours (21 juillet 2006), le Chef de l’Etat qui s’adressait alors aux membres de son parti politique, le Rassemblement Démocratique du Peuple Camerounais, relevait que « la lutte contre l’insécurité incombe aux forces de l’ordre et la justice populaire ne peut et doit se substituer à elles ». En dehors de ce message, le Premier ministre recommandait lors d’une réunion ministériel restreinte (mai 2006) que les populations doivent être sensibilisées par les départements ministériels concernés afin de réduire les comportements déviants des habitants qui ont choisi la justice populaire comme moyen de se faire entendre et de prévenir les crimes dans leur cadre de vie. Ces deux messages découlent d’une réalité qui est permanente dans les villes camerounaises. Et elles ne sont que des signes d’un dysfonctionnement du système judiciaire qui ne peut plus à lui seul assurer la protection des biens et des personnes, garantie par la constitution. Il se pose donc un problème de gouvernance que le projet Douala plus sûre, s’il était bien compris et acceptés par tous les acteurs, aurait pu servir de plate-forme de concertation en vue de la mise en œuvre des actions ciblées de prévention de la délinquance. Les 5 comités locaux de prévention auraient pu être des instances de concertation municipal mais après la validation de la stratégie urbaine, les décideurs ne les comptes plus parmi les outils d’appui à la prise de décision. La Police a crée sur papier les comités locaux de sécurité. Ils apparaissent comme des mort-nés car ce concept ne peut être utile que s’il existe des personnes qualifiées pour les opérationnaliser. La ville de demain est cette cité là qui assurera plus de sécurité à ses citoyens afin de leurs permettre de travailler, de circuler et de s’épanouir dans la quiétude et l’assurance qu’ils ne seront pas violenté ou victime d’un attentat dans les minutes qui suivent. Et pour ce faire, il faudra plus de recherche et de formation en faveur des pays en voie de développement comme le Cameroun. 
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Contexte
Au début de la décennie 1980, le gouvernement camerounais a commandité l’étude ayant pour but de proposer les grandes orientations de l’aménagement urbain dans la ville de Douala. En 1983, le SDAU a été validé par les experts, mais n’a pas été approuvé par la présidence de la république. Par ailleurs, le développement social jugé prospère au cours des années 1970, a été affecté par le marasme économique qui a commencé en 1985. L’urbanisation de la ville de Douala s’est poursuivie entre 1985 et 2005 dans ce contexte de crise urbaine et de social fortement influencé par la mauvaise gouvernance. Ces situations sont à la base de l’urbanisme violent propre aux grandes villes en général et celle de Douala en particulier. L’ampleur de l’insécurité ressenti   par les citadins tant dans leur quartier de résidence que des espaces publics découle de l’injustice dénoncée par les Doualais qui jugent que le management de la ville ne se fonde pas sur la sécurité des biens et des personnes, facteurs de développement urbain harmonieux. Dans l’optique de rénover la démarche étatique en matière de prévention de la criminalité et de l’insécurité, le gouvernement avec l’appui du PNUD et de l’ONU HABITAT a initié le projet Douala villes plus sûres. La finalité de ce projet qui constitue un volet du programme de gouvernance urbaine, consiste à créer des instances de concertation à toutes les échelles territoriales de la gestion urbaine afin de permettre aux acteurs publics et privés de participer aux activités proactives visant à réduire le risque de criminogènes dans la ville de Douala. Cette initiative de mise en synergies des intervenants dans le processus du développement humain vise la création d’une culture communautaire de la présentation de la criminalité, de l’insécurité, et de la délinquance. Le projet qui a été accueilli par favorablement par les populations et les autorités de la ville de Douala a malheureusement cessé ses activités à contre temps. Ceci a remis en cause la question centrale de son appropriation par les élus locaux dans un environnement où maîtrise de la sécurité et la bonne gouvernance est indispensable pour un management inclusif et productif de la ville.
I. La criminalité urbaine, un obstacle au développement humain en Afrique

La crise économique qui a débuté dans les années 1980 et la mauvaise gouvernance sont à la base de la violence qui caractérise le développement urbain en Afrique. Entre 1970 et 1995, le taux moyen de croissance de la population est estimé à 4,7% tandis que le revenu par habitant a baissé de 0,7%. Dans l’ensemble, 10% des personnes les plus riches gagnent 31 fois plus que 10% des citadins les plus pauvres. En 2005, près de la moitié de la population africaine est urbaine. On estime que la croissance des villes africaines va être de 4% jusqu’en 2020. L’Afrique est le continent le moins urbanisé mais qui possède le taux de croissance démographique le plus élevé. Considérant que l’urbanisation est une résultante normale du développement humain de nos jours, il apparaît qu’elle ne se passe pas sans conséquences sur la qualité de vie des citadins. En effet, près de deux tiers des habitants des villes résident dans un environnement urbain pauvre. Il y a manque d’un système adéquat d’évacuation des déchets, une insuffisance des conditions sanitaires, un faible taux de raccordement au réseau d’eau potable et d’électricité. Le mode de transport dans les villes africaines est précaire et le nombre de places publiques est très faible. En général, l’accès au service de santé est réservé aux classes aisées. De plus, l’insécurité foncière et l’insuffisance des opportunités d’emploi ainsi que les déperditions scolaires sont autant de problèmes qui se posent dans la grande majorité des sous-quartiers des villes africaines. En outre, la dynamique urbaine en Afrique se passe dans un contexte sociopolitique caractérisé par une faible capacité d’intervention des acteurs institutionnels. Toutes ces situations créent au sein de la société des frustrations et une accentuation des comportements asociaux. Raison pour laquelle, de nombreux observateurs estiment la ville africaine est plus une machine à problème qu’un moteur du développement. 
L’un des indicateurs récents de la violence de l’urbanisation qui a lieu en Afrique est le taux élevé de la criminalité qui y est plus important par rapport aux autres continents. Dans un rapport récent de l’Office des Nations Unies pour la Drogue et le Crime (1), le taux d’agression physique est très élevé en Afrique en 2000  comme l’illustre la figure 1.

Figure 1: Répondants victime d’une agression avec force (%) 
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Les habitants de l’Afrique au sud du Sahara ont le plus subi les agressions physique en 2000. Un baromètre récent de la criminalité montre à partir de l’enquête de victimisation menée dans 15 pays que les répondants du Nigeria, du Kenya et de l’Ouganda sont les citadins les plus à risque en matière d’agression. La taux de cambriolage est élevé au Kenya, Zambie, Nigeria, et en Tanzanie. Au niveau continental, l’Afrique se place au premier rang des régions devant l’Asie et l’Océanie. 

Figure 2 : Répondants victime du cambriolage de domicile
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D’après les données de l’enquête internationale de victimisation, les africains se sentent plus en insécurité dans leur quartier la nuit. Les répondants de l’Afrique qui ont déclaré être le moins en sécurité représentent près de 55% de l’échantillon. Le continent qui vient en second lieu est l’Amérique (près de 52%). Il est suivi par l’Europe (41%). L’Océanie et l’Asie possèdent les derniers taux, respectivement 38 et 35%. La peur de se déplacer la nuit résulte de la conjonction de trois facteurs, la présence des potentiels délinquants, l’existence des lieux vulnérables et l’insuffisance ou l’absence du contrôle formel et informelle de l’espace urbain.  


Selon Ismaïla Touré et Nguessam Kouamé (2) la criminalité violente a augmenté  à Abidjan entre 1989 et 1994. Le taux de criminalité est passé de 4,34 faits à 5,37 pour 1000 habitants. Ceci est dû à la dépréciation des conditions de vie et du contexte spatial du développement de la ville. Dans une perspective historique, Olamale Albert (3) montre que la mutation de la composition démographique de la ville de Kano, de la période  précoloniale à nos jours, a favorisé la commission de nouvelles formes de violences ethniques, religieuses, scolaires et contre les femmes. Ces violences dérivent  des frictions et des tensions occasionnées par la « modernisation ». 
A la suite d’une enquête de victimisation, Tunde Agbola (4) souligne que près de 17,5% de ménage de Lagos ont été victime de la violence urbaine. Dans cette ville, près du quart (24,7%) des résidences des ménages ont été cambriolés. A Douala, le taux de cambriolage du domicile obtenu après l’enquête de victimisation menée en 2003 s’élève à 16,7% (Projet Douala plus sûre). 

D’après l’ONUDC, les données urbaines de l’enquête internationale de victimisation (EICV) ne mettent pas en exergue l’extrême variation des taux de criminalité entre les pays comme on l’aperçoit dans le précédent tableau. Le taux de victimisation en Egypte est de 24% contre 47% au Zimbabwe. Le Botswana a un nombre élevé de délit enregistré mais un faible niveau d’enquête de victimisation. Les statistiques de la Police place l’Afrique au premier rang des continents avec 1,1% de taux de victimisation  lorsqu’on considère les crimes violents. Considérant les chiffres de l’enquête de victimisation menée auprès des populations urbaines, le taux est plus élevé en Amérique centrale et du sud (11,9%) tandis que l’Afrique avec un taux de 11,3% occupe la seconde place. Ces éclairages visent à montrer la nécessité de combiner les données des forces de l’ordre et celles provenant des enquêtes auprès des ménages dans une vision de prévention de la criminalité car la délinquance use le capital social, érode les investissements, décourage les investisseurs et amplifie la pauvreté au sein des citadins démunis. 
Au regard des effets néfastes engendrés par l’insécurité et la violence urbaine dans le processus de développement local, les participants pour l’Afrique préparatoire au 11ème Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale (5) ont convenu que la création ou la promotion des programmes et projets de prévention des crimes représentent une stratégie efficace de lutte contre la criminalité. La qualité de vie des populations repose aussi sur le niveau des crimes dans la société.  

L’orientation de l’urbanisation et du développement urbain en Afrique incombe non seulement aux acteurs gouvernementaux mais aussi aux élus locaux. Ces derniers ont, entre autres attributions, la charge de garantir la liberté et la sécurité aux habitants. Ils peuvent exercer cette mission à travers leur pouvoir de police ou en requérant les services de forces de l’ordre. Les maires africaines conscients de leur responsabilité en matière de sécurité urbaine ont adhéré à la déclaration finale et au plan d’action du Forum International des Maires pour des Villes Plus Sûres (FIM-VPS, Johannesburg, 1998). Cinq ans plus tard, lors du Sommet Africités tenu à Yaoundé, la sécurité dans les collectivités locales a été identifiée comme un élément de la sécurité globale. Les maires présents à Yaoundé ont réaffirmé leur adhésion à une approche globale en matière de sécurité de la municipalité ainsi que leur volonté de mettre en œuvre des stratégies intégrées à l’échelle locale afin de prévenir la délinquance urbaine. A ce jour, dix villes Africaines expérimentent le modèle concerté de prévention de la criminalité et d’insécurité avec l’appui technique d’ONU-Habitat parmi lesquelles Douala. 
II. La sécurité, une affaire de tous pour des villes plus sûres 
La sécurité en milieu urbain est de plus en plus considérée comme un bien collectif qui sera le résultat de la contribution de tous les acteurs institutionnels et de la société civile ainsi que des populations. La réponse traditionnelle par le biais du système de justice pénale ne suffisant  plus,  les collectivités locales sont appelées a jouer un rôle clé dans la mobilisation des partenaires et dans la coordination des actions sur le terrain.

La démarche du programme Villes plus Sûres est basée sur le renforcement de la capacité des collectivités locales à élaborer et  à mettre en œuvre des stratégies concertées visant à prévenir la criminalité et l’insécurité. La prévention participative repose sur l’engagement des différents intervenants, l’analyse des problèmes et l’identification de solutions durables ainsi que sur la mobilisation des ressources pour une action ciblée. La démarche prévoit: 

· La mobilisation des Maires, des services municipaux, de la police et la justice, les affaires sociales et l’urbanisme, les ONG, les chefs de quartiers, les opérateurs économiques et les populations

· La création d’une coalition locale.

· La réalisation d’un diagnostic local de l’insécurité.

· L’élaboration d’une stratégie de prévention visant les causes de la délinquance et de la violence.

· La mise en œuvre de projets pilotes dans les communes et les quartiers.

· La coordination, le suivi et l’évaluation de la stratégie et des projets pilotes.
Dans cette optique, le projet Douala Plus Sûre est :
· Un élément de la politique de bonne gouvernance de l’État camerounais

· Un cadre de concertation visant à réunir l’ensemble des acteurs à l’échelle de la Communauté urbaine et des 5 communes d’arrondissement de Douala.

Ce Projet a été lancé le 29 janvier 2003. Les activités ont été programmées en trois phases, la réalisation du diagnostic de la délinquance, l’élaboration de la stratégie de la prévention communautaire de la délinquance, et la mise en œuvre des opérations pilotes. Dès le mois de février, les trois membres de l’équipe du projet ont rencontré des responsables de la Communauté Urbaine et de la Délégation urbaine. Ils ont également saisi le Secrétaire Général de la Province, le Préfet et les Sous-préfets qui ont organisé des réunions d’information, de sensibilisation et de collaboration pour la réussite des  objectifs du projet.  Près de 300 personnes aux profils socioprofessionnelles distincts ont participé aux travaux à ces trois niveaux de concertation. Au sortir de ces rencontres, tous les responsables ont promis de contribuer à la réussite dudit projet et on souhaité qu’il ne s’arrête pas à mis parcours comme la majorité des projets urbains au Cameroun. Par ailleurs, ils ont souhaité que le projet Douala plus sûre réalise des actions concrètes. Ces réunions au niveau provincial et municipal ont débouché sur l’identification des infractions fréquentes à analyser lors du diagnostic. Les rencontres avec des chefs de quartiers des communes d’arrondissement ont concouru à la confirmation ou au rejet de certains délits identifiés aux niveaux supérieurs.

III. Le diagnostic de la criminalité et de l’insécurité à Douala

Le diagnostic a été fait sur une base participative. Entre mai et décembre 2003, nous avons organisé la collecte des données auprès des forces de maintien de l’ordre (Police et Gendarmerie) et de  6000 citadins lors de l’enquête de victimisation. Dans l’objectif de nous appesantir sur les facteurs urbanistiques et environnementaux  à risque en matière de délinquance, nous avons réalisé un audit sécuritaire dans six sites à risques dans la ville. Ce diagnostic local de l’insécurité et de la criminalité a été validé par l’ensemble des acteurs institutionnels et ceux de la société civile. 

D’après cette étude, les délits les plus fréquents a Douala sont : l’escroquerie (29%), le vol à la tire (26%), les cambriolages au domicile (17%) et les agressions physiques (14%). Les vols commis avec l’arme blanche ou à feu, la violence conjugale, le braquage des véhicules et les agressions sexuelles appartiennent au groupe des délits peu fréquents. Parmi les 5967 personnes dont les réponses ont été validées, seul un quart atteste être en sécurité dans la ville de Douala. Une forte majorité des répondants (59%) se sent en insécurité tandis que les autres ont un avis partagé. Les femmes avec un taux correspondant à 60% s’estiment un peu plus en insécurité que les hommes (58%). Par ailleurs, les résultats de l’enquête sur le marché du  logement à Douala  débouche sur le constat selon lequel la quête de la sécurité est le premier facteur qui entre en jeu dans le choix du lieu d’habitation. C’est est un élément fondamental de la qualité de vie en milieu urbain qui est garante d’une vie paisible. La sécurité a reçu un score de 4,76 tandis que les critères tels que la propreté et la proximité au lieu de service viennent en seconde et troisième position avec des valeurs correspondantes respectivement à 4,58 et 4,18 sur 5 (CUD, 2003. Le marché du logement à Douala, p.53).
Selon la majorité des répondants (53%), le niveau d’insécurité et de criminalité s’explique par l’inefficacité des actions des Forces de maintien de l’ordre et le manque de confiance d’une grande partie (48%) de la population vis-à-vis de  la justice. Cette attitude des Doualais renforce le point de vue des initiateurs du projet Douala plus sûre qui pensent que la réduction durable de la délinquance passe par des actions concertées de prévention des crimes.
Les facteurs de délinquance sont de divers ordres. Nous les avons regroupé en quelques points. 
· Crise économique 

· Baisses substantielles des salaires dans la fonction publique, 

· Précarité de l’emploi dans les secteurs privés formels 

· Multiplication des activités informelles et de l’économie souterraine

· Indigence monétaire des chefs de famille 

· Perte d’autorité parentale et irresponsabilité parentale.

· Volonté effrénée d’enrichissement de certains citoyens

· Abandon et rejet familial des jeunes à risque

· Non assistance sociale des jeunes filles-mères 

· Emergence subite d’une nouvelle classe de riches et admiration des jeunes 

· Prolifération de mendiants (personnes valides et invalides) 

· Accès incontrôlé des mineurs dans les salles de jeux et de vidéoclubs 

· Multiplication anormale de débits de boissons et de maisons closes ou de passe

· Orphelin non suivi des enfants à l’âge précoce

· Maltraitance des enfants à la maison ou à l’école

· Distorsion entre revenu familial et la taille du ménage

· Perte des valeurs socioculturelles 

· Adoption aveuglée des valeurs socioculturelles importées 

· Crise d’adolescence et déperdition scolaire 

· Divorce des parents et tensions familiales permanentes

· Abus sexuels et des drogues (douces et fortes ou légalisées et informelles)

· Brimades des femmes à la mort des époux 

· Asservissement de la femme dans certaines communautés culturelles et/ou religieuses.

· Abus et laxisme des agents véreux de l’administration et des municipalités

· Fragilité (des acteurs) du système sanitaire en matière de suivi des malades mentaux 

IV.  Une stratégie concertée de sécurité et de prévention de la criminalité à Douala

Dans un ville où l’insécurité ne cesse de prendre de l’ampleur tant qualitativement que quantitativement et compte tenu du cloisonnement des initiatives des acteurs urbains, il est davantage difficile de formuler des solutions pour aboutir à un environnement plus paisible. Toutefois, nous pensons à la suite d’Yves Perdrazzini (6) que pour y parvenir qu’il « faudra encore travailler beaucoup pour formuler des propositions plausibles et répondre à la violence urbaine». Sur la base des conclusions du diagnostic, une stratégie assortie d’un plan d’actions a été élaborée en collaboration avec les Maires et les Comités locaux de prévention (CLP) mis en place dans chacune des cinq communes d’arrondissement. Pour ce qui est de l’aménagement sécuritaire, un Atelier de Réflexion, composé des représentants des municipalités, des services déconcentrés et des organisations de la société civile, s’est penché sur les actions prioritaires à privilégier.
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Photo 1 : Une vue partielle des participants d’un atelier de validation de la stratégie urbaine de prévention de la criminalité et de l’insécurité

La stratégie comprend quatre axes d’interventions :

· L’application de la réglementation

· L’aménagement sécuritaire

· Les interventions préventives auprès des groupes vulnérables – femmes et jeunes

· La concertation et la gouvernance locale

En plus de ces orientations, la stratégie vise entre autre à promouvoir un meilleur accès à la justice et des réformes institutionnelles. Elle a été planifiée sur un horizon de cinq ans et se décline en actions à court, moyen et long termes.
V. Regard critique de la stratégie de prévention de la criminalité et propositions
La formulation de la stratégie urbaine de la prévention de la criminalité résulte d’une approche novatrice en matière de lutte contre la délinquance. Les participants aux réunions de lancement du projet Douala plus sûre espéraient que ledit projet devait amener les acteurs du développement à changer de comportement en matière de sécurité urbaine. Seulement après l’approbation de ladite stratégie et de son plan d’action, nombreux ont été les citadins qui ont manifesté leur scepticisme quant à l’application des actions prévues. La principale raison est que toutes les conditions ne sont pas réunies pour implémenter les solutions préconisées par les populations et les membres des comités locaux de prévention. Le tableau 1 ressort les obstacles et les potentialités de la stratégie urbaine de prévention. 
Tableau 1: Obstacles et avantages de la stratégie de prévention de la criminalité  

	Obstacles potentials
	Avantages

	Inexistence d’un guide de prévention de la criminalité auprès des acteurs urbains, insuffisance des ressources financières, mauvais management des institutions locales et des organisations associatives, absence d’initiative partenariale, société privé absent du processus, faible capacité d’appropriation de la stratégie et du plan d’action par les élus locaux
	Implication des représentants de l’administration, des municipalités et des associations, capacité d’adaptation des membres de la coalition, légalisation du comité local de prévention, validation  et approbation de la stratégie, institution  du forum urbain de la sécurité (à venir)

	
	

	
	


Si nous admettons qu’une stratégie existe s’il y a une combinaison des ressources humaines et financières ainsi que des capacités organisationnels qui sont mis en commun dans le but de résoudre un problème donné alors celle du projet Douala ville plus sûre n’en est pas une. Les acteurs en présence ont certes concentré leurs énergies à l’identification des actions à mener mais les questions relatives aux ressources n’ont pas été abordées. Ceci pose la question de la durabilité de ladite stratégie. Pour donner de la valeur aux propositions émises par les citadins et validées lors d’un séminaire -atelier, il serait important de renforcer la capacité des acteurs locaux en matière de prévention de la criminalité et de l’insécurité, mobiliser les acteurs institutionnels et les ressources financières pour exécuter les projets contenus dans le plan d’action, améliorer les techniques de management et organisationnelles des acteurs de la prévention de la délinquance à toutes les échelles spatiales et augmenter le salaire minimum garanti et le revenu mensuel des fonctionnaires et contractuels de l’administration. Ces pré requis, s’ils sont respectés, pourraient contribuer à une prévention efficace de la délinquance et limiter la justice populaire décriée par le premier ministre et le chef de l’Etat respectivement en mai et juillet 2006. D’après le chef de l’Etat, « la lutte contre l’insécurité incombe aux forces de l’ordre et la justice populaire ne peut et doit se substituer à elles ». Pour réduire cette attitude informelle de la foule, nous estimons que sur le plan spatial, il serait important de réorganiser la prévention situationnelle de la criminalité et de l’insécurité en s’appuyant autant que faire se peut sur les sept attributs des lieux sûrs développés par le Home Office en Grande Bretagne. Cette vision se fonde sur des réflexions citoyennes inspirées de la pensée des délinquants pour identifier les actions à mener par espaces urbaines afin de réduire les opportunités de commission d’acte criminel. Vu sous cet angle, créer un environnement urbain sûr reviendrait à respecter ces attributs des espaces sûrs :
· Accès et mouvement : lieux avec des entrées et des rues bien définies qui facilitent le mouvement sans compromettre la sécurité
· Structure : lieux structurés tel que un différent usage ne peut engendrer un conflit

· Surveillance : lieux où tous les endroits publics sont surveillés

· Propriété : lieux qui laisse apparaître le sens de la possession, du respect, de la responsabilité territoriale et communautaire

· Protection physique : lieux qui possèdent des dispositifs sécuritaires nécessaires et bien conçus
· Activité : lieux où le niveau d’activité humaine est approprié à sa position et réduit le risque de délit tout en générant un sentiment de sécurité à tout moment

· Management et entretien : lieux qui sont conçus avec un projet de management et de maintenance à l’esprit et ce dans le but de décourager le crime à l’instant présent et au futur.

VI. Eléments de renforcement de la sécurité et de la bonne gouvernance 
Dans sont rapport publié en juin 2005, l’ONUDC souligne que le crime fait partir de la cohorte des défis qui affectent les populations démunis à travers le monde et en Afrique en particulier. Ici, ils sont moins bien équipés pour faire face à la montée de la criminalité et à l’insécurité car l’injustice et la mauvaise gouvernance qui règnent dans les villes sont telles que les citadins pauvres ne peuvent pas aisément chercher leur gagne pain quotidien tout en pensant à des mesures de réduction de la délinquance. Il est donc difficile pour eux de profiter des aspects positifs de l’urbanisation. Ce qui a probablement amené le Secrétaire Général des Nations Unies, Koffi Annan, à déclarer que nous ne n’allons pas jouir du développement sans sécurité. Il poursuit son propos en relevant que nous n’allons pas jouir de la sécurité sans développement. C’est dire que ces deux éléments de l’amélioration de la qualité de vie des populations sont liés raison pour laquelle le devenir du développement de la ville de demain, comme nous l’avons retenu au troisième Forum Urbain Mondial à Vancouver, passe par la maîtrise de la sécurité. Pour ce faire, la prévention de la criminalité se présente comme le cheval de bataille des décideurs et des différents acteurs économiques et sociaux de l’urbanisation de la ville de Douala. Une société urbaine qui se base sur la prévention de l’insécurité pour conduire sont urbanisme ouvre la voie un facteur indispensable au développement humain durable. Mais au regard du retard qu’accuse les villes de l’Afrique au sud du Sahara et celle de Douala en particulier en matière de sécurité, nous pensons que la criminalité doit être prise en compte lors de la planification des aménagements urbains publics et privés.  
Sur un tout autre plan, les rédacteurs du rapport de l’ONUDC citent les actions à mener pour renforcer les capacités de l’Afrique en matière de lutte contre la criminalité. Il s’agit de :
· Générer la connaissance, première étape

· Aider les gouvernements à offrir la sécurité, l’efficience et l’intégrité

· Briser le continuum crime et conflit
· Inclure la prévention de la criminalité à l’échelle de proximité

· Impliquer le secteur économique dans la prévention de criminalité
Nous avons intitulé cette expérience, sécurité et de bonne gouvernance urbaine : binôme d’un management inclusif et productif de la ville de demain, car nous estimons que le mode de gestion de la ville de Douala est a repensé. Il doit s’appuyer sur les orientations de bonne gouvernance des Nations Unies puisqu’un aucun contenu de ce concept ne guide le gouvernement et les organisations de la société civile qui s’activent dans la prévention de la criminalité. Le management de la ville de Douala doit être fondé sur les cinq principes de bonne gouvernance urbaine qui, à notre sens, doivent être respectés par tous les acteurs en présence.  
· Effectivité (comprend l’efficience, la subsidiarité et la vision stratégique)

· Equité (comprend la durabilité, l’égalité de genre et l’équité intergénérationnelle)

· Responsabilité (comprend la transparence, le respect des lois, la ‘bonne réaction’)

· Participation (comprend la citoyenneté, l’orientation consensuelle, l’engagement civique)

· Sécurité (comprend résolution des conflits, la sécurité humaine, l’environnement sûr).
En somme, bâtir une société urbaine autour de ces principes suppose qu’à tous les niveaux territoriaux et à toutes les échelles d’acteur (du gouvernement aux forces de police et aux initiatives de quartier, en passant par les niveaux central et local de l’administration), les citoyens quel que soit leur secteur d’activité s’impliquent ardemment. Compte tenu du fait que la bonne gouvernance remet en surface la question de démocratie participative, il convient également que les partis politiques qui jouent un rôle de médiation entre les populations et les gouvernants accomplissement bien leur mission d’intégration politique. Pour ce faire, la bonne gouvernance doit exister au sein de ces structures et le principe de subsidiarité respecté dans la prise de décision. Un autre pan de ce combat repose sur les médias qui doivent être libre et indépendants. La transparence devrait régner dans les salles de rédaction afin que les informations qui parviennent à la société soient dénuées de toutes prises de position qui peut affecter négativement l’inconscient collectif. De toutes ces dispositions dépend l’efficacité du partenariat inter-acteurs pour la mise en œuvre des projets durable de prévention de la criminalité et de l’insécurité.

Conclusion

La gestion démocratique des biens et des personnes à Douala n’est pas aisée comme dans la majorité des villes à travers le monde. Cependant, son appartenance à un réseau de villes francophones peut permettre aux dirigeants de s’inscrire dans une logique d’échanger de bonnes pratiques afin de rechercher les voies utilisées par les grandes métropoles afin de modeler une approche spécifique d’un management durable fondé sur la stabilité de la sécurité. Par ailleurs, le développement inclusif et l’amélioration de la productivité de la ville de Douala ne seront effectifs et pérennes que si une charte de bonne gouvernance locale et urbaine est élaborée et respectée par les acteurs en présence en matière d’urbanisme et de développement social. 
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